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ELECTIONS DU SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2017  

CONSIGNES DE VOTE 

Application des Nouveaux Statuts 

A l’issue des Assemblées Générales  des anciens Comités d’Auvergne et de 

Rhône-Alpes, les nouveaux statuts du Comité Auvergne Rhône Alpes de 

Gymnastique  (CAURAG) entrent en vigueur : 

. Le Collège électoral élit  le Comité Directeur. Il s’agit d’un vote par liste 

majoritaire à un tour (Une seule liste présente : Destination Gymnastique). 

La tête de liste (Jacques Vareyon) sera le président. 

. Le Comité Technique est nommé par le Comité Directeur (Pas de vote de 

l’AG). Une fois désigné, le Comité Directeur se réunira pour nommer les 

membres des Comités Techniques  et pouvoir les présenter à l’Assemblée. 

 

Collège Electoral – Représentation des clubs 

L’assemblée générale ou Comité du Club élit chaque année son ou ses 

représentants, obligatoirement licenciés à la FFG. 

Chaque association a droit à un nombre de représentants maximum suivant le 

nombre de licences arrêté au 10/07/2017 : 

Nombre de licences Nombre de représentants 

1 à 100 1 
101 à 200 2 

201 à 300 3 
301 à 400 4 

401 et plus 5 
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Le nombre de voix par représentant est :  

le nombre de licences / nombre de représentants (nombre entier) 

Le vote par procuration est admis, un représentant peut avoir mandat au 

maximum de 2 Associations, issu : 

- Du Président de l’association dans laquelle il est licencié 

- Du président d’une autre association 

- D’un représentant de son Association ou d’une autre 

 

Documents pour le Vote  

 Le Club reçoit avec la convocation aux Assemblées Générales : 

- la liste candidate au Comité Directeur  

- Un formulaire de Mandat que le Président doit signer et remettre à ses 

représentants      

- La feuille de répartition - liste des représentants que le club doit 

renvoyer au comité Régional avant le 15/08/2017 

 

Pour voter : 

o Le Président du Club  doit présenter sa licence 2016-2017 

o Chaque représentant autre que le Président doit présenter sa 

licence 2016-2017 et remettre le mandat dûment signé 
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